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Diagnostic de performance énergétique 
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre  

(6.3.c bis) 
N° : .......................... ........ 2434736   
N° ADEME : ............. ....... 2411T3754237W 
Valable jusqu’au : ...........  22/10/2034 
Le cas échéant, na ture de l’ERP : M: Magasins de vente, cen tres 

commerciaux 

Année de construction : .. 1948 - 1974 

 

Date (visite) : ...... 23/10/2024  
Diagnostiqueur : .   
Signature :  

 
 

Adresse : ............. ...........  4, rue des infidéles et 1 avenue Jean-Jaures (N° de lot: rdc) 11110 COURSAN  

   Bâtiment entier        Partie de bâtiment (à préciser)  Sth : 54 m²  

Propriétaire : 

Nom : ............. ............ .....  

Adresse : ............. ...........  4, rue des infidéles 

 11110 COURSAN 

Gestionnaire (s’il y a lieu) : 
Nom : ..................  
Adresse : ............   

Consommations annuelles d’énergie 

 

 
Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établi r une estimation des consommations car les factures ne sont pas disponibles 

 
 
 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages, déduction faite de 

la product ion  d’électricité à demeure 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire et  le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages 

Consommation estimée : - kWhEP/m².an Estimation des émissions : - kg éqCO2/m².an 
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AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c bis) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 

Bâtiment Chauffage et refroidissement 
Eau chaude sanitaire, 
ventilation,éclairage 

Murs : 
Mur e n pierre de taille et moellons  avec remplissage tout venant 
d'épaisseur 50 cm non iso lé donn ant sur l'extérieur 
Inconnu (à structure lourde) non isolé donnant sur d'autres 
dépendances 
Inconnu (à structure lourde) non isolé donnant sur un local chauffé 

Système de chauffa ge : 
Néant 

Système de production d’ECS : 
Néant 

Toiture : 
Plafond entre solives bois avec ou sans re mplissa ge non isolé 
donnant sur un local chauffé 

Système d’éclairage : 
Néant 

Menuiseries ou parois vitrées : 
Porte(s) métal avec vitrage  simple  
Fenê tres battantes métal sans rupture de ponts thermiques simple 
vitrage 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation :  
Néant 

Plancher bas : 
Dalle  béton non isolée donnant sur un terre-plein 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : 
Néant 

Nombre d’occupants : 
Néant 

Autres équipements 
consommant de l’énergie : 
Néant 

 

Énergies renouvelables Quantité d'éne rgie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 

Type d’équipements présents util isant des énergies renouvela bles :  Néant 

 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ;  
- Pour comparer d ifférents locaux entre eux ; 
- Pour inciter à ef fectuer des travaux d’économie d’énergie et 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet  de ser re. 
 
Factures et performance énergétique 

La consommation est estimée sur la base de factures d'énergie et 
des relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci -dessus 
traduit un niveau de consommati on constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent var ier de manière importante suivant  la 
qualité du bâtiment,  les équipements installés et le mode de gestion 
et d'uti lisation adoptés s ur la période de mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergi e utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour disposer de ces énergies, il aura 
fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et  donc 
dépenser plus d'énergie que c elle utilisée en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies c onsommées. 

Constitution de l 'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le 
résultat de l a conversion en énergie pri maire des consommations 
d'énergie du bien. 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seul es sont 
estimées les quantités d'énergie renouvelable produite par les 
équipements installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité 
immédiate). 
 

Commentaires: 
Néant  

AVOVENTESAVOVENTESAVOVENTES
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Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils porten t sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou 
autres). 

Gestionnaire énergie 
❑ Me ttre en place une planif ication énergétique adaptée à 

l’établissement. 

Chauffage 
❑ Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou 

quotidienne. 
❑ Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut 

être abaissée considérablement selon la durée de la 
période d'inoccupation, traitez chaque local avec sa 
spécificité (par exemple, température entre 14 et 16°C 
dans une salle de sport, réglez le chauffage en fonction 
du taux d'occupation et des apports liés à l'écla irage 
dans une sa lle de spectacle). 

❑ Réguler les pompes de circulation de chauffage : 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances.  

Ventilation 
❑ Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la  

programmer de manière à l'arrêter ou la ralentir en 
période d'inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
❑ Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
❑ Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs. 

Confort  d'été 
❑ Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les 

parois vitrées s'il n'en existe pas. 

Éclairage 
❑ Profiter au maximum de l'éclairage nature l.  
❑ Remplacer les lampes à incandescence par des lampes 

basse consommation.  
❑ Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de 

présence, notamment dans les circulations et dans les 
sanitaires.  

❑ Optimiser le  pilotage de l'éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux la nuit avec 
possibilité de relance. 
 

Bureautique 
❑ Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d'ordinateurs et pour le mode économie d'énergie des 
écrans lors d'une inact ivité prolongée (extinction de 
l'écran et non écran de veille). 

❑ Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ; ils consomment 
beaucoup d'électricité en mode veille. 

❑ Opter pour le regroupement des moyens d'impression 
(imprimantes centralisées); les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisat ion des occupants et du personnel 
❑ Éteindre les équipements  lors des périodes 

d'inoccupation. 
❑ Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d'eau 

afin de les signaler rapidement.  
❑ Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 

luminaires, et à leur  remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

❑ Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le soir en quittant les locaux. 

❑ Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dég ivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

❑ En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires.  

Compléments  
Néant  

AVOVENTESAVOVENTESAVOVENTES
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Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie du bâtiment ou 
de la partie du bâtiment.  

Mesures d’amélioration Commentaires 

Il n 'a pas été mis en évidence d'amélioration permettant d'augmenter la performance énergétique du bien avec une rentabili té interessante.  

 
Commentaires 
Néant 

 
Références réglementaires et logiciel utilisés :  Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, 
arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin  2021 relatif à la t ransmission des diagnostics de performance 
énergétique à l'Agence de l 'environnement et de la maîtr ise de l'énergie et relatif à l'utilisation réglementaire des logicie ls 
pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, décret 2020-1610, 2020-1609, décret 2006-1653, 2006-
1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 
5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logic iel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France - 1 place Zaha Hadid 92400 COURBEVOIE (détail sur www.info-certif.fr)  
Nom de l’opérateur :  , numéro de certification : 16185348  obtenue le 20/12/2022 

 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié.  
 
Pour plus d’informations :  

www.logement.gouv.fr, rubrique Performance énergétique 
www.ademe.fr  

AVOVENTESAVOVENTES
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Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :

Durée du repérage :

2434736
23/10/2024

10h00

01 h 00

La présente mission consis te à établir la superf icie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire

aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 

loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue

de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou

d’habilité du logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier , gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte
des planchers des parties des locaux d'une hauteur infér ieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superf icie infér ieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte

pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire

Localisation du ou des bâtiments :
Département :.. ..Aude
Adresse :...........4, rue des infidéles et 1 avenue Jean-

Jaures (rdc)
Commune :........11110 COURSAN

Section cadastrale BN, Parcelle(s) n°
591

Désignation et s ituation du ou des lot(s) de copropriété :
, Lot numéro rdc

Désignation du client : 
Nom et prénom : .
Adresse :............4, rue des infidéles

11110 COURSAN

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage

Nom et prénom : Doria Avocats
Adresse :...........23 bis rue Maguelonne

34000 MONTPELLIER

Périmètre de repérage :

Désignation de l'opérateur de diagnostic

Nom et prénom : .............. ............ .............
Raison soc iale et nom de l'entreprise :..........YES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS
Adresse :.............. ............ ........................20 promenade du tivol i

11300 LIMOUX
Numéro SIRET :.................................. .......982402000
Désignation de la compagnie d'assurance : ...AXA 11213776904
Numéro de police et date de valid ité : .. .......protexi bp 24. 33034 BORDEAUX- 31/12/2024

Superficie privative en m² du ou des lot(s)

Surface loi Carrez totale : 49,53 m² (quarante-neuf mètres carrés cinquante-trois)
Surface au sol totale : 49,53 m² (quarante-neuf mètres carrés cinquante-trois)

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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AVOVENTES
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Résultat du repérage

Date du repérage : 23/10/2024

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :
Néant

Liste des pièces non visitées :
Néant

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Maître Lefebvre Hugo

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Parties de l'immeuble bâtis visitées
Superficie privative au

sens Carrez
Surface au sol Commentaires

commerce 37,01 37,01

reserve 1 1,63 1,63

reserve 2 8,96 8,96

wc 1,93 1,93

Superf icie privative enm² du ou des lot(s) :

Surface loi Carrez totale : 49,53 m² (quarante-neuf mètres carrés cinquante-trois)
Surface au sol totale : 49,53 m² (quarante-neuf mètres carrés cinquante-trois)

Fait à COURSAN, le 23/10/2024

Par :

 

Aucun document n'a été mis en annexe
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier :
Date du repérage :

2434736
23/10/2024

Références réglementaires

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011,
arrêté du 1er juin 2015.

Immeuble bâti visité

Adresse Rue : ....................4, rue des infidéles et 1 avenue Jean-Jaures (rdc)
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°:

, Lot numéro rdc
Code postal, ville : .11110 COURSAN

Section cadastrale BN, Parcelle(s) n° 591

Pér imètre de repérage : ............................

Type de logement :
Fonction principale du bâtiment :
Date de construction : 

............................

............................Commerce

............................< 1949

Le propriétaire et le commanditaire

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ...
Adresse :..............4, rue des infidéles

11110 COURSAN

Le commanditaire Nom et prénom : ...Doria Avocats
Adresse :..............23 bis rue Maguelonne

34000 MONTPELLIER

Le(s) signataire(s)

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification

Opérateur(s) de
repérage ayant participé
au repérage
---------------------------

Personne(s)
signataire(s) autorisant
la diffusion du rapport

Opérateur de
repérage

BUREAU VERITAS
CERTIFICATION France 1
place Zaha Hadid 92400

COURBEVOIE

Obtention : 20/12/2022
Échéance : 19/12/2029

N° de certif ication : 16185348

Raison sociale de l'entreprise : YES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS (Numéro SIRET : 982402000)
Adresse :20 promenade du tivol i, 11300 LIMOUX
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 11213776904
Numéro de police et date de validité : protexi bp 24. 33034 BORDEAUX - 31/12/2024

Le rapport de repérage

Date d’émission du rapport de repérage : 24/10/2024, remis au propriétaire le 24/10/2024

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 14 pages, la conclusion est située en page 2.
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3.2 Le cadre de la mission
3.2.1 L’intitulé de la mission
3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission
3.2.3 L’objectif de la mission
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire.
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif
4 Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l’analyse documentaire
4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur
4.4 Plan et procédures de prélèvements

5 Résultats détaillés du repérage

5.0 Identification des matériaux repérés de la liste A et B
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation)
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en 

contenant pas après analyse
6 Signatures

7 Annexes

1. – Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matér iaux ou produits
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1 Liste A : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante.

1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou
l’absence d’amiante :

Localisation Parties du local Raison

Néant -

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses

Raison sociale et nom de l'entreprise :.. .Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
Adresse : .. ..... ......................................... -
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... -

AVOVENT ES

AVOVEN TESAVOVENTES
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3. – La mission de repérage

3.1 L’objet de la mission

Dans le cadre de la vente de l ’immeuble bâti, ou de la partie d ’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la miss ion consiste à repérer dans cet immeuble, ou part ie d’immeuble, certains matériaux ou produits  contenant 
de l ’amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L’intitulé de la mission

«Repérage en vue de l ’établissement du constat établi  
à l ’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

L’article L 271-4 du code de la construction et de
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou
partie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier
des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’artic le L. 1334-13 du même code».
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence
mentionnés en page de couverture du présent
rapport.

3.2.3 L’objectif de la mission

«Le repérage a pour objectif  d’identif ier et de localiser 
les matériaux et produits  contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.»
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la
mission réglementaire

Le programme de repérage est défini à minima par
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la
recherche de matér iaux et produits contenant de
l'amiante dans les composants et parties de
composants de la construction y figurant.

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9

Important : Le programme de repérage de la mission de base
est limitatif. Il est p lus restreint que celui élaboré pour les
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de
l’amiante avant démolition d ’immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

Composant de la construction
Partie du composant ayant été inspecté

(Description)
Sur demande ou sur information

AVOVENT ES

AVOVEN TESAVOVENTES
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Composant de la construction
Partie du composant ayant été inspecté

(Description)
Sur demande ou sur information

Néant -

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclus ion des locaux ou par ties d’immeuble n’ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées

commerce,  
reserve 1,

reserve 2,  
wc

Localisation Description

reserve 1

Sol : Béton
Mur : Plâtre et Peinture

Plafond : Plâtre

Porte : Bois

reserve 2

Sol : Béton

Mur : Plâtre et Peinture
Plafond : Plâtre

wc

Sol : Carrelage

Mur : Plâtre et Peinture
Plafond : Plâtre

Porte : Bois

commerce

Sol : Parquet

Mur : Plâtre et Peinture

Plafond : Plâtre
Porte : Métal

4. – Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l’analyse documentaire
Documents demandés Documents remis

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés -

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections

physiques mises en place
-

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti

en toute sécurité
-

Observations :
Néant

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ
Date de la commande : 23/10/2024
Date(s) de visite de l ’ensemble des locaux : 23/10/2024 
Heure d’arrivée : 10h00
Durée du repérage : 01 h 00
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Maître Lefebvre Hugo

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.

Remarques :

Le présent état ne porte que sur les parties privatives la clause d'éxonération pour vice caché ne peut être invoqué que

pour celles-ci.

Seul un état relatif aux parties communes annexé à l'acte authentique permettra de stipuler cette clause pour les parties

communes.

devoir de conseil :Des plaques sous-tuiles amiantées sont visibles depuis la rue sur la toiture qui est une partie commune,

un reperage parties communes devra être fait

Observations Oui Non Sans Objet

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X

Vide sanitaire accessible X

Combles ou toiture accessibles et visitables X

4.4 Plan et procédures de prélèvements
Aucun prélèvement n'a été réalisé.

AVOVENT ES
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5. – Résultats détaillés du repérage

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A

Localisation Identifiant+ Description
Conclusion

(justification)
Etat de

conservation
Commentaires

Néant -

Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans pér imètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6

5.0.2 Liste des matériaux repérés de la liste B

Localisation Identifiant+ Description
Conclusion

(justification)

Etat de

conservation
Commentaires

Néant -

Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans pér imètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l’amiante

Localisation Identifiant + Description
Conclusion

(justification)
Etat de conservation** et préconisations*

Néant -

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse

Localisation Identifiant + Description

Néant -

6. – Signatures

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU
VERITAS CERTIFICATION France 1 place Zaha Hadid 92400 COURBEVOIE (détail sur

www.info-certif.fr)

Fait à COURSAN, le 23/10/2024

Par :

Cachet de l'entreprise

AVOVENT ES

AVOVEN TES

AVOVENTES

AVOVENTES
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 2434736  

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’ inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont c lassées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l ’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter  l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l ’immeuble. 
L’information des occupants p résents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations  d’usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org.

Sommaire des annexes

7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3 Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations

7.5 Documents annexés au présent rapport
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage

Légende

Nom du propriétaire :

Adresse du bien :
4, rue des infidéles et 1 avenue Jean-

Jaures (rdc)
11110

COURSAN 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

AVOVENT ES

AVOVENTES

AVOVEN TESAVOVENTES
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

Identifiant et prélèvement Localisation Composant de la construction
Parties du

composant
Description

- - - - -

Copie des rapports d’essais :

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible

 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. Classification des différents degrés d'expos ition du produit aux circulations d'air

Fort Moyen Faible

1° Il n'existe pas de système spécifique de
ventilation, la pièce ou la zone homogène

évaluée est ventilée par ouverture des
fenêtres. ou
2° Le faux plafond se trouve dans un local
qui présente une (ou p lusieurs) façade(s)

ouverte(s) sur l 'extérieur susceptible(s) de
créer des situat ions à forts courants d 'air,
ou

3° Il existe un système de ventilation par
insufflation d'a ir dans le local et
l'orientat ion du jet d'air est telle que celu i-ci

affecte directement le faux plaf ond
contenant de l'amiante.

1° Il existe un système de ventilation par
insufflation d 'air dans le local et

l'orientation du jet e st telle que celui -ci
n'affecte pas directement le faux pl afond
contenant de l' amiante ,
ou

2° Il existe un système de ventilation avec
reprise (s) d'air au niveau du faux pl afond
(système de ventilation à double flux).

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de
ventila tion spécifique dans la pièce ou la zone

évaluée,
ou
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée,
un système de ventilation pa r extraction dont

la reprise d'air est éloignée du faux plafond
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d'expos ition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considé rée comme forte

dans les situations où l'activité dans le local
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou
rend possible les chocs directs avec le faux

p lafond contenant de l' amiante (ex : hall
industriel, gymnase, discothèque ...).

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considé rée comme moyenne

dans l es situations où le faux pl afond
contenant de l'amiante n'est pas exposé
aux dommages mécaniques mais se t rouve

dans un lieu très fréquenté ( ex :
supermarché, p iscine, théâtre,...).

L'exposition du produit aux chocs et vibrations
sera considé rée comme faible dans les

situations où le faux plafond contenant de
l'amiante n'est pas exposé aux dommages
mécaniques, n'est pas susceptibl e d'être

dégradé par l es occupants ou se trouve dans
un local util isé à des activités tertiaires
passives.

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau.

Risque faible de dégradation ou
d’extension de dégradation

Risque de dégradation ou
d’extension à terme de la 

dégradation

Risque de dégradation ou
d’extension rapide de la dégradation

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne  présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une

dégradation ou une extension de la
dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une
extension de la dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une
extension de la dégradation du matériau.

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premie r niveau ; AC2 = action correct ive de second niveau.

AVOVENT ES

AVOVEN TESAVOVENTES
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L’évaluation du ris que de dégrada tion lié à l’environnement du matériau ou produit prend  en compte :

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ;
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’el le est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte.

El le ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des p roduits et matériaux, comme la fréquence

d’ occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage rée l des locaux, un défaut d’entretien des équipements, et c…

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l’arrêté du 16 juillet 2019)

Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétai re de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce derni er une
copie du rapport établi par l'opérateur de repérage.

En cas de mission de repérage portant sur une partie privat ive d'un immeuble collectif à usage d'habitation, son propriétai re met à
jour le contenu du « dossier amiante - parties privatives » (DAPP) prévu au I de l'art icle R. 1334-29-4 du code de la santé pub lique, en
y intégrant les données i ssues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il ti ent à disposition et communique ce

DAPP, ai nsi complété, se lon les modalité s prévues au II de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publi que.

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d 'un immeuble co llectif à usage d 'habitation ou sur un immeuble
non utili sé à fin d'habita tion, son propri étaire met à jour le contenu du « dossi er technique amiante » (DTA) prévu au I de l'article R.
1334-29-5 du code de la santé publique ains i que de sa fiche récap itulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-

rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à d isposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues
au II de l'articl e R. 1334-29-5 du code de la santé publique.

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son

propriéta ire conserve le rapport ou le pré-rapport re stituant les conditions de réalisation et les conc lusions de cette recherche d'amiante
avant travaux. I l communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à
effectuer des travaux dans l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l' inspection du travail mentionnés à l' arti cle L. 8211-1 du

code du travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité socia le et, en cas d' opération relevant du champ de
l'article R . 4534-1 du code du travail, de l'organi sme pro fessionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics.

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la l iste A

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à pa rtir de la grille d 'évaluation de l’ arrêté du 12 décembre 2012, 

le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334 -20 selon les modal ités suivantes :
Score 1 – L’évaluation périodique de  l'état de conser vation de ces matériaux et produits de la liste  A contenant de l’amiante est 

effe ctué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de

la dernière évaluation de l ’état de  conservation, ou à l'occasion de toute  modification substantie lle de l' ouvrage  et de s on usage. La
personne ayant réa lisé cette évalua tion en remet les résultats au propriéta ire cont re accusé de réception.

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un dé lai de

trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet  les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre
accusé de réception.

Score 3 – Les travaux de confinement ou de ret rait de l 'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'artic le R. 1334-

29.

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en  application de l’article R1334 -27 est inférieur ou égal à la
val eur de cinq fibre s par lit re, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservat ion des matéri aux et produits

de la liste A contenant de l ’amiante prévue  à l’artic le R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des
résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantiel le de l'ouvrage ou de son usage .

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’art icle R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le

propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante,  selon le s modalités prévues à l’article R1334-29.

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un dél ai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont
remis au propriétaire le rapport de repérage ou  les résultats des mesures d’empoussiè rement ou de la  dernière évaluation de l’état de 
conservation.

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre  afin de  réduire  
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous le s cas à un niveau d'empoussièrement
inférieur à cinq fibres par litre . Les mesures conserva toires ne doivent conduire à aucune sollicita tion des matéri aux et produits

concernés par les travaux.
Le propriéta ire informe le préfet du  département du lieu d ’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à  

compter de la date à laquelle sont remis le rap port de  repérage ou le s résultats des mesure s d’empoussièrement ou de la dernière

évaluation de l ’état de conserva tion, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un déla i de douze mois, des travau x à
réaliser e t de l’échéancier proposé.

Article R.1334-29-3 :

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’artic le R.1334 -29, le
propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier a linéa de  l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux
t raités, à  un examen visuel de l’état des  surfaces traitées. Il fai t également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25,

à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce n iveau doit être inférieur
ou égal à cinq fibres par litre.

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de  la liste A contenant de  l’amian te, il est  procédé à
une évaluation périodique de l’ état de conservation de ces matériaux  et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté

mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compte r de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle
ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage.

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués

à l’intérieur de bâtiment  occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder,  avant toute restitution  des locaux trai tés, à l’examen 
visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’a ir ment ionnée au premier alinéa du pré sent art icle.
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Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lo rsque le type de matériau ou produit concerné contenant de  l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations  qu’il présente et l’éval uation du risque  de dégradation ne conduisent  pas à conclure à la nécessit é d’une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à :
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matéri aux et produits concernés ne s ’aggrave pas et , le cas  échéant , que

leur protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

2. Réalisation d’une « action co rrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de  l’amiante, la 
nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à  la nécessité d’une action de 
remise en é tat limi tée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à :

a) Rechercher les causes de la dégradation et défin ir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mi se en
œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibre s d’amiante ;

c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver  l’état des autres matériaux et produits contenant de
l’amiante restant accessibles dans la même zone ;
d) Contrôl er périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection
demeurent en bon état de conservation.

Il est rappe lé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. Réalisation d’une  « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de tel le sorte  que le matériau ou produit 

ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradat ion, consistant à :
a) Prendre , tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe  suivant) n’ont pas été mises en place , les mesures conservatoires
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibre s d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner

l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.
Durant les mesures conservatoire s, et a fin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’ empoussièrement est réalisée, 
conformément aux disposit ions du code de la santé publique ;
b) Procéde r à une analyse de risque complémenta ire, afin de défin ir les mesures de prote ction ou de retrait les p lus adaptées, prenant

en compte l’intégralité des matéria ux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ;
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les aut res matériaux et produits re stant accessible s, ains i que l eur protection, demeurent en

bon état de conservation.
En fonction des situations particulières rencontrées lors de  l’évaluation de l’état d e conse rvation, des compléments et précisions à ces
recommandations sont susceptible s d’être apportées.

7.5 - Annexe - Autres documents
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Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment

Numéro de dossier :

Norme méthodologique employée :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :

Temps passé sur site :

2434736

AFNOR NF P 03-201 – Février 2016
23/10/2024

10h00

01 h 00

A. - Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Département :..................Aude
Adresse :.............. ..... ......4, rue des infidéles et 1 avenue Jean-Jaures (rdc)
Commune :......................11110 COURSAN
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
.............. ............ ............ , Lot numéro rdc

Section cadastrale BN, Parcel le(s) n° 591
Informations collectées auprès du donneur d'ordre :

Présence de traitements antérieurs contre les termites 
Présence de termites dans le bâtiment 
Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 131-3 du CCH si date du dépôt de

la demande de permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au
01/11/2006

Documents fournis:
.............. ............ ............Néant
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et pér imètre de repérage :
.............. ............ ............Commerce
.............. ............ ............
Situation du bien en regard d ’un arrêté préfectoral pr is en application de l’article L 131-5 du CCH :
.............. ............ ............Néant

B. - Désignation du client

Désignation du client :
Nom et prénom : ..............
Adresse :.............. ..... ......4, rue des infidéles 11110 COURSAN
Si le client n'est pas le donneur d'ordre :
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :Autre
Nom et prénom : ..............Doria Avocats
Adresse :.............. ..... ......23 bis rue Maguelonne

34000 MONTPELLIER

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom : .............. ............ ..... ........
Raison sociale et nom de l'entreprise : .. ..... ..YES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS
Adresse :.............. ..... ...............................20 promenade du tivoli

11300 LIMOUX
Numéro SIRET : .............. ............ ..............982402000
Désignation de la compagnie d'assurance : ...AXA 11213776904
Numéro de police et date de validité : .. ........protexi bp 24. 33034 BORDEAUX - 31/12/2024

Certification de compétence 16185348 délivrée par : BUREAU VERITAS CERTIFICATION France, le 20/12/2022
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas :

Liste des pièces visitées :

commerce,  
reserve 1,

reserve 2,  
wc

Bâtiments et parties de

bâtiments visités (1)
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2)
Résultats dudiagnostic d’infestation (3)

commerce Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Métal Absence d'indices d'infestation de termites

reserve 1 Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites

reserve 2 Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites

wc Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.

E. – Catégories de termites en cause :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à

l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007.

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et

reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la

France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en
métropole.

- Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement
dans les DOM.

Les principaux indices d’une infestation sont :

- Altérations dans le bois,

- Présence de termites vivants,

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions,

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs,

- Présence d’orifices obturés ou non.

Rappels règlementaires :
L 131-3 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur

proposition ou après cons ultation des conseils municipaux intéressés, dé limite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court

terme. Lorsque, dans uneou plusieurs communes, des foyers de mérule s ont identi fiés, un arrêté préfectoral, consultable en préfecture,
pris sur proposition ou après consultation des consei ls municipaux intéressés, dél imite les zones de présence d'un risque de mérule.
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Article L126-24 du CCH : En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dans une zone délimitée en application du premier

alinéa de l'article L. 131-3, un état relati f à la présence de termites est produit dans les conditions et selon les modalités prévues aux
articles L. 271-4 à L. 271-6.

Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la

situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin.

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être
visités et justification :

Néant

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et
justification :

Localisation
Liste des ouvrages, parties

d’ouvrages
Motif

Néant -

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son

mandataire.

H. - Constatations diverses :

Localisation
Liste des ouvrages, parties

d’ouvrages
Observations et constatations diverses
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Général -

De façon générale, notre responsabilité ne peut être engagée pour
les bâtiments, par ties de bâtiments, ouvrages et parties

d'ouvrage non visités.
A la demande du propr iétaire ou de son mandataire, une revisite
gratuite pour compléter le constat pourra être effectuée lorsque
les bâtiments et parties de bâtiments non visités seront rendus

accessibles et sécurisés. 
Il en est de même pour les ouvrages et parties d'ouvrage non

visités, dès lors que les dispositions permettant un contrôle des
zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son
mandataire et en particulier, lo rsque le bien sera vide de tout

mobilier. 
Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles

par le propriétaire 
Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont

pas été vis itées par défaut d'accès 
De façon générale, les ouvrages et parties d'ouvrage cachés par les

meubles, appareils électroménagers, objets lourds ou
encombrants n'ont pas été inspectés. 

Ont été considérés comme non accessibles, les solivages, les bois
de structure entre les niveau, x cachés par les plafonds en plâtre et

les planchers recouverts de revêtement (béton, carrelage,
parquet,  linoléum, moquette…). 

L'inspection a été faite sans démolition démantèlement ou
enlévement d'objets : revêtements de sols collés revêtements

muraux plafonds isolants. 
Les lieux obstrués ou non acccessibles physiquement dans les
régles de sécur ité du code du travail n 'ont pas été inspectés. 
Le présent état ne porte que sur les parties privatives la clause
d'éxonération pour vice caché ne peut être invoqué que pour

celles-ci. 
Seul un état relatif aux parties communes annexé à l'ac te

authentique permettra de stipuler cette clause pour les parties
communes. 

Ce rapport est un rapport termites selon la norme NF P 03.201 ,
seul rapport demandé dans le cadre de la transaction et en aucun
cas un rapport etat parasitaire norme NF P 03.200 relatif à

tous les agents de dégradation biolog iques du bois. 
Les constations diverses relatives aux autres agents de dégradation

biologique du bois ne sont données qu'à titre indicatif. 
Dans le cas présent, présence de grosses vr illettes au sol, preuve

de leur activité sur les bois d'œuvre cachés. 
Un traitement anti fongique et xylophages par injection et

pulvérisation par une entreprise certif iée est conseillé tous les 10
ans. 

Cette inspection n'est pas une inspection stucture et solid ité des
bois, l'intervention d'un homme de l'art est recommandée pour

determiner les besoins de travaux et le cas échéant , les
remplacements nécessaires. 

Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 

générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, 

le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200.

I. - Moyens d'investigation utilisés :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à
l’article L131-3, L126-6, L126-24 et R. 126-42, D126-43, L 271-4 à 6 et à l’arrêté du 07 mars 2012 

modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de 
bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la 

limite de la propriété.

Moyens d’investigation :

Examen visuel des parties visibles et accessibles.
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Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon.
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations.

Utilisation d’une échelle en cas de nécessité.
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort.

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Maître Lefebvre Hugo

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) :
Néant

J. – VISA et mentions :

Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état 
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission.

Mention 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 
et matériaux.

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 
l’infestation prévue aux articles L.126-4 et L.126-5  du code de la construction et de l’habitation.

Nota 3 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 

le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lu i, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état.

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU
VERITAS CERTIFICATION France 1 place Zaha Hadid 92400 COURBEVOIE (détail sur www.info-
certif.fr)

Visite effectuée le 23/10/2024.

Fait à COURSAN, le 23/10/2024

Par :

 

Annexe – Croquis de repérage

Cachet de l'entreprise
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Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur

Aucun document n'a été mis en annexe
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Etat�des�risques
En�application�des�articles�L�125-5,�L�125-6,�L125-7�et�L�556-2�du�Code�de�l'Environnement �et�de�l'article�L�121-22-5�du�Code�de�l'Urbanisme

Réalisé�en�l igne*�par YES�DIAGNOSTICS�IMMOBILIERS

Numéro�de�dossier 2434736� �

Date�de�réalisation 24/10/2024

�

Localisation�du�bien 4,� rue�des�infidéles
11110�COURSAN

Section�cadastrale 000�BN�591

Alti tude 6.42m

Données�GPS Latitude�43.234081�-�Longitude�3.0574

�

Désignation�du�vendeur �

Désignation�de�l 'acquéreur

*�Document�réalisé�en�l igne�par �YES�DIAGNOSTICS�IMMOBILIERS�qui �assume�la�responsab ili té�de�la�localisation�et�de�la�détermination�de�l'exposition�aux�r isques,�sauf�pour�les

réponses�générées�automatiquement�par�le�système.

EXPOSITION�DE�L'IMMEUBLE�AU�REGARD�D'UN�OU�PLUSIEURS�PLANS�DE�PRÉVENTION�DE�RISQUES

� Zonage�réglementaire�sur�la�sismicité�:�Zone�2�- �Faible EXPOSÉ�** -

� Commune�à�potentiel�radon�de�niveau�3 NON�EXPOSÉ�** -

� Immeuble�situé�dans�un�Secteur�d'Information�sur�les�sols NON�EXPOSÉ�** -

PPRn Inondation�par�crue Approuvé�le�08/09/2008 EXPOSÉ Voir�prescriptions�(1)

PPRn Inondation�par�ruissellement�et�coulée�de�boue Approuvé�le�08/09/2008 EXPOSÉ Voir�prescriptions�(1)

PPRn Inondation�par�submersion�marine Approuvé�le�08/09/2008 EXPOSÉ Voir�prescriptions�(1)

INFORMATIONS�PORTÉES�À�CONNAISSANCE

- Inondation�par�crue Informatif�(2) EXPOSÉ -

- Mouvement�de�terrain�Argile�(Loi�ELAN) Informatif�(2) EXPOSÉ�** -

**�Réponses�automatiques�générées�par�le�système.

(1)�Informat ion�Propriéta ire�:�Votre�immeuble�est �concerné�par�des�prescript ions�de�travaux.
Vous�devez�répondre�manuellement�sur �l'imprimé�Offi ciel�(page�2)�si �"OUI"�ou�"NON"�les�travaux�prescr its�par�le�règlement�du�ou�des�PPR�ont�été�réali sés.
(Ceci�peut�concerner�les�PPR�naturels,�miniers�et�technologiques).�Pour�plus�d'informations,�se�référer �au�"Règlement�Plan�de�Prévention�et�Prescr iptions�de�Travaux".

(2)�À�ce�jour,�ce�ri sque�n'est�donné�qu'à�titre�INFORMATIF�et�n'est�pas�retranscrit�dans�l'Imprimé�Officiel .

SOMMAIRE

Synthèse�de�votre�Etat�des�Risques

Imprimé�Officiel�(feuille�rose/violette)

A rrêtés�de�Catastrophes�Naturelles�/�Déclaration�de�sinistres�indemnisés

Extrait�Cadastral

Zonage�règlementaire�sur�la�Sismicité

Cartographies�des�risques�auxquelles�l'immeuble�est�exposé

Annexes�:�Cartographies�des�risques�auxquelles�l'immeuble�n'est�pas�exposé
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Etat�des�risques
En�application�des�articles�L�125-5,�L�125-6,�L125-7�et�L�556-2�du�Code�de�l'Environnement �et�de�l'article�L�121-22-5�du�Code�de�l'Urbanisme

Attention�! �S'ils�n' impliquent�pas�d'obligation�ou�d' int erdiction�règlementaire�particulière, �les�aléas� connus�ou�prév isibles� qui� peuv ent�êt re�signalés�dans�les�div ers�documents� d'inf ormation�prév ent iv e�et �concerner�le
bien� immobilier, �ne�sont �pas�mentionnés�par�cet� état .

Cet�état�es t�établi �sur�la�base�des �informations�mises�à�disposition�par�arrêté�préfectoral
n° 2011098-0010 du 08/04/2011 mis�à�jour�le

Adresse�de�l'immeuble Cadastre
4,�rue�des �infidéles
11110�COURSAN

000�BN�591

Situation�de� l'immeuble�au�regard�d'un�plan�de�prévention�de�risques�naturels� (PPRN)

> L'immeuble�est�s itué�dans �le�périmètre�d'un�PPR�N 1�oui� ��non�

prescrit� anticipé� approuvé� date 08/09/2008

1�s i�oui,�les �risques�naturels �pris �en�compte�sont�l iés�à�: autres

�inondation� �crue�torentielle� �mouvements�de�terrain� �avalanches� �sécheresse�/�argile�
�cyclone� �remontée�de�nappe� �feux�de�forêt� �séisme� �volcan�

> L'immeuble�est�concerné�par�des �prescriptions �de�travaux�dans �le�règlement�du�PPRN 2�oui� ��non�
2�s i�oui,�les �travaux�prescrits �ont�été�réalisés �oui� ��non�

Situation�de� l'immeuble�au�regard�d'un�plan�de�prévention�de�risques�miniers�(PPRM)

> L'immeuble�es t�s itué�dans �le�périmètre�d'un�PPR�M 3�oui� ��non�

prescrit� anticipé� approuvé� date
3�s i�oui,�les �risques �miniers �pris �en�compte�sont�l iés�à�:

mouvements�de�terrain� autres

> L'immeuble�es t�concerné�par�des �prescriptions �de�travaux�dans �le�règlement�du�PPRM 4�oui� ��non�

4�s i�oui,�les �travaux�prescrits�ont�été�réalisés
�oui� ��non�

Situation�de� l'immeuble�au�regard�d'un�plan�de�prévention�de�risques�technologiques�(PPRT)

> L'immeuble�es t�s itué�dans �le�périmètre�d'étude�d'un�PPRt�prescrit�et�non�encore�approuvé 5�oui� ��non�
5�s i�oui,�les �risques �technologiques �pris �en�cons idération�dans �l'arrêté�de�presctiption�sont�l iés�à�:

�effet�toxique� �effet�thermique� �effet�de�surpression� �projection� �risque�industriel�

> L'immeuble�es t�s itué�dans �le�périmètre�d'expos ition�aux�risques �d'un�PPR�T�approuvé �oui� ��non�

> L'immeuble�es t�s itué�dans �un�secteur�d'expropriation�ou�de�délaissement ��oui� ��non�

> L'immeuble�es t�s itué�en�zone�de�prescription 6�oui� ��non�
6�Si�la�transaction�concerne�un�logement ,�les �travaux�prescrits�ont�été�réalisés �oui� ��non�

6�Si�la�transaction�ne�concerne�pas�un�logement,�l'information�sur�le�type�de�risques �auquels�l'immeuble�es t�exposé
ainsi�que�leur�gravité,�probabi lité�et�cinétique,�es t�jointe�à�l'acte�de�vente

�oui� ��non�

Situation�de� l'immeuble�au�regard�du�zonage�sismique�règlementa ire

> L'immeuble�es t�s itué�dans �une�commune�de�s ismicité�classée�en
zone�1

très �faible
zone�2
faible

zone�3
modérée

zone�4
moyenne

zone�5
forte

Situation�de� l'immeuble�au�regard�du�zonage�règlementaire�à�potentie l�radon

> L'immeuble�se�s itue�dans�une�commune�à�potentiel�radon�classée�en�niveau�3 oui� ��non�

Information�re lative �à�la�pollution�de�sols

> Le�terrain�se�si tue�en�secteurs �d'information�sur�les�sols �(SIS) NC*� ��oui� ��non�
*�Non�Communiqué�(en�cours�d'élaboration�par�le�r eprésentant�de�l 'Etat�dans�le�département)

Situation�de� l'immeuble�au�regard�du�recul �du�trait�de �côte�(RTC)

> L'immeuble�es t�si tué�sur�une�commune�exposée�au�recul�du�trait�de�côte�et�lis tée�par�décret�n°2024-531�du�10�juin�2024 oui� ��non�

> L'immeuble�es t�si tué�dans �une�zone�exposée�au�recul�du�trait�de�côte�identifiée�par�un�document�d'urbanisme. NC*� ��oui� ��non�
*�Non�Communiqué�(en�cours�d'élaboration�par �le�représentant�de�la�commune)

� ������Si�oui,�l 'horizon�temporel�d'expos ition�au�recul�du�trait�de�côte�est�: �

>�d'ici �à�trente�ans � >�compris�entre�trente�et�cent�ans�

> L'immeuble�es t-i l�concerné�par�des�prescriptions�appl icables �à�cette�zone�? oui� ��non�

> L'immeuble�es t-i l�concerné�par�une�obligation�de�démolition�et�de�remise�en�état�à�réaliser�? oui� ��non�

Information�re lative �aux�sinistres�indemnisés�par� l'assurance�à �la �suite �d'une�catastrophe�N/M/T**
**�catastrophe�naturelle,�minière�ou�technologique

> L'immeuble�a-t-il �donné�l ieu�au�versement�d'une�indemnité�à�la�suite�d'une�catastrophe�N/M/T oui� ��non�

Documents�à� fournir�obligatoirement

Carte�Sismicité,�Zonages�Réglementaires ,�Règlements �concernant�le�bien,�Fiche�Sismicité,�Lis te�de�arrêtés�de�Catastrophes �Naturelles .

Vendeur�-�Acquéreur

Vendeur �

Acquéreur

Date 24/10/2024 Fin�de�validité 24/04/2025

Cet�ét at, �à�remplir�par�le� v endeur�ou� le� bailleur,� est�dest iné�à�êt re�en�annexe� d'un� contrat �de�v ente�ou�de� locat ion�d'un�bien� immobilier� et �à� être� rem is, �dès�la�première�v isit e,� au�potent iel�acquéreur�par�le�v endeur.
I l� doit �dater�de�moins�de�6�mois�et� être�actualisé, �si�nécessaire, �lors�de� l'établissement� de� la� promesse�de�v nete, �du� contrat �préliminaire�ou�de� l'acte� authentique.

L'édition�et� la� dif f usion�de�ce�document�implique�l'acceptation�des�Condit ions�Générales�de�Vente, �disponibles�sur� le� sit e�ht tps:/ /www.naturalsrisks. com�
©�2024�Media�Immo.�Siège� social�: �124�rue�Louis�Baudoin�91100�CORBEIL�ESSONNES�-�RCS�EVRY�750�675�613� -�RCP�GENERALI�N°AP�559�256
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Arrêtés�de�Catastrophes�Naturelles�/�Déclaration�de�sinistres�indemnisés
en�application�du�chapitre�IV�de�l'article�L125-5�du�Code�de�l'environnement

Préfecture�:�Aude
Adresse�de�l'immeuble�:�4,�rue�des �infidéles �11110�COURSAN
En�date�du�:�24/10/2024

Sinistres�indemnisés�dans�le�cadre�d'une�reconnaissance�de�l'état�de�catastrophe�naturelle

Type�de �catastrophe Date�de �début Date �de�Fin Publication JO Indemnisé

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Inondations�et�coulées�de�boue 12/10/1986 14/10/1986 11/12/1986 09/01/1987

Inondations�et�coulées�de�boue 05/08/1989 05/08/1989 05/12/1989 13/12/1989

Inondations,�coulées�de�boue�et�effets�exceptionnels�dus�aux�précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

Inondations�et�coulées�de�boue 26/09/1992 27/09/1992 12/10/1992 13/10/1992

Inondations�et�coulées�de�boue 28/01/1996 29/01/1996 17/06/1996 09/07/1996

Séisme 18/02/1996 18/02/1996 01/10/1996 17/10/1996

Inondations�et�coulées�de�boue 06/12/1996 12/12/1996 21/01/1997 05/02/1997

Inondations�et�coulées�de�boue 12/11/1999 14/11/1999 17/11/1999 18/11/1999

Inondations�et�coulées�de�boue 14/11/2005 15/11/2005 16/02/2006 28/02/2006

Inondations�et�coulées�de�boue 29/01/2006 30/01/2006 16/06/2006 14/07/2006

Inondations�et�chocs�mécaniques�liés�à�l'action�des�vagues 24/01/2009 27/01/2009 28/01/2009 29/01/2009

Inondations�et�coulées�de�boue 30/11/2014 01/12/2014 17/02/2015 19/02/2015

Inondations�et�coulées�de�boue 14/10/2018 15/10/2018 17/10/2018 18/10/2018

Mouvements�de�terrain�différentiels�consécutifs�à�la�sécheresse�et�à�la�réhydratation�des

sols
01/01/2023 31/12/2023 18/06/2024 02/07/2024

Cochez�les �cases�Indemnisé�s i,�à�votre�connaissance,�l'immeuble�a�fait�l'objet�d'une�indemnisation�suite�à�des�dommages �consécuti fs �à�chacun�des �évenements .

Pour�en�savoir�plus,�chacun�peut�consulter�en�préfecture�ou�en�mairie,�le�doss ier�départemental�sur�les�risques �majeurs,�le�document�d'information�communal�sur
les�risques�majeurs.

Définition�juridique �d'une �catastrophe �naturelle �:�
Phénomène�ou�conjonction�de�phénomènes�dont�les�effets�sont�particulièrement�dommageables.�
Cette�définition�est�différente�de�celle�de�l�'ar ticle�1er�de�la�loi�n°82-600�du�13�juillet�1982�relative�à�l'indemnisation�des�victimes�de�catastrophes�naturelles,�qui�indique:�"sont�considérés

comme�eff ets�des�catastrophes�naturelles�[...]�les�dommages�matériels�directs�ayant�eu�pour�cause�déterminante�l'intensité�anormale�d'un�agent�naturel,�lorsque�les�mesures�habituelles�à
prendre�pour�prévenir�ces�dommages�n'ont�pu�empêcher �leur�survenance�ou�n'ont�pu�être�pr ises".�La�catastrophe�est�ainsi�indépendante�du�niveau�des�dommages�causés.�La�notion

"d'intensité�anormale"�et�le�caractère�"naturel"�d'un�phénomène�relèvent�d'une�décision�interministér ielle�qui�déclare�"l'état�de�catastrophe�naturelle" .�
Source�:�Guide�Général�PPR

Etabli �le�:�
Signature�/�Cachet�en�cas �de�pres tataire�ou�mandataire

Vendeur�:� �
Acquéreur�:�
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Extrait�Cadastral

Département�:�Aude Bases�de�données�:�IGN,�Cadastre.gouv.fr,�Etalab

Commune�:�COURSAN �

Parcelles�:�000�BN�591
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Zonage�règlementaire�sur�la�Sismicité

Département�:�Aude Commune�:�COURSAN

Zonage�règlementaire�sur�la�Sismicité�:�Zone�2�-�Faible
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Carte
Multirisques

Zoom�et�Légende�extraits�de�la�carte�originale�ci-dessus

Inondation�par�crue�Approuvé�le�08/09/2008 EXPOSÉ

Inondation�par�ruissellement�et�coulée�de�boue�Approuvé�le�08/09/2008 EXPOSÉ

Inondation�par�submersion�marine�Approuvé�le�08/09/2008 EXPOSÉ
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Carte
Multirisques

Zoom�et�Légende�extraits�de�la�carte�originale�ci-dessus

Inondation�par�crue�Approuvé�le�08/09/2008 EXPOSÉ

Inondation�par�ruissellement�et�coulée�de�boue�Approuvé�le�08/09/2008 EXPOSÉ

Inondation�par�submersion�marine�Approuvé�le�08/09/2008 EXPOSÉ
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Carte
Multirisques

Zoom�et�Légende�extraits�de�la�carte�originale�ci-dessus

Inondation�par�crue�Approuvé�le�08/09/2008 EXPOSÉ

Inondation�par�ruissellement�et�coulée�de�boue�Approuvé�le�08/09/2008 EXPOSÉ

Inondation�par�submersion�marine�Approuvé�le�08/09/2008 EXPOSÉ
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Carte
Mouvement�de� terrain�Argile�(Loi�ELAN)

Zoom�et�Légende�extraits�de�la�carte�originale�ci-dessus

Mouvement�de�terrain�Argile�(Loi�ELAN)�Informatif EXPOSÉ
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Carte
Inondation�par�crue

Zoom�et�Légende�extraits�de�la�carte�originale�ci-dessus

Inondation�par�crue�Informatif EXPOSÉ
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Annexes
Cartographies�des�risques�auxquelles�l'immeuble�n'est�pas�exposé

NON�EXPOSÉ

Inondation�par�crue�Approuvé�le�08/09/2008

Inondation�par�ruissellement�et�coulée�de�boue�Approuvé�le�08/09/2008

Inondation�par�submers ion�marine�Approuvé�le�08/09/2008
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Annexes
Fiche�d'information�Sismicité
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Etat�des�Risques�de�Pollution�des�Sols�(ERPS)*

Réalisé�en�l igne**�par Media�Immo

Pour� le�compte�de YES�DIAGNOSTICS�IMMOBILIERS

Numéro�de�dossier 2434736� �

Date�de�réalisation 24/10/2024

�

Localisation�du�bien 4,� rue�des�infidéles
11110�COURSAN

Section�cadastrale BN�591

Alti tude 6.42m

Données�GPS Latitude�43.234081�-�Longitude�3.0574

�

Désignation�du�vendeur �

Désignation�de�l 'acquéreur

Dans�un�rayon�de
200m�autour�du�bien

Dans�un�rayon�entre
200m�et�500m�du�bien

Conclusion

A�ce�jour�et�selon�les�informations �transmises�par�le�BRGM�et
le�MEDDE,�il �s 'avère�qu'à�moins�de�500m�du�bien�:

�0�si te�pol lué�(ou�potentiel lement�pollué)�est�répertorié

par�BASOL.

�3�si tes�industriels �et�activités �de�service�sont

répertoriés�par�BASIAS.

�3�si tes�sont�répertoriés �au�total.

Fait�à�Corb ei l�Essonnes,�le�24/10/2024

*�Ce�présent�document�n'a�pour�but�que�de �communiquer,�A�TITRE�INFORMATIF,�à�l'acquéreur�ou�au�locataire ,�les �informations �rendues �publiques�par�l'Etat
concernant�les�risques �de �pollution�des�sols .

**�Media�Immo�réali se,�sous�sa�seule�responsab ili té,�l'ERPS�du�client.�Ceci�sous�couvert�que�les�informations�de�localisation�du�b ien�transmises�par�le�client�soient�exactes�et�que

les�informations�ob tenues�sur�les�bases�de�données�BASOL,�BASIAS,�CASIAS�et�des�futurs�SIS�soient�à�jour.

BASOL
0�SITE

BASIAS�Actifs

0�SITE

BASIAS�Terminés
0�SITE

BASIAS�Inconnus
0�SITE

Total

0�SITE

BASOL
0�SITE

BASIAS�Actifs

1�SITE

BASIAS�Terminés
2�SITES

BASIAS�Inconnus
0�SITE

Total

3�SITES

Document�réalisé�à�partir�des �bases�de�données�BASIAS,�BASOL�et�CASIAS �
(gérées�par�le�BRGM�-�Bureau�de�Recherches�Géologiques�et�M inières�et�le�MEDDE�-�M inistère�de�l'Ecologie,�du�Développement�Durable�et�de�l'Energie)
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Qu'est-ce�que�l'ERPS�?

Ce�document�n'a�pour�but�que�de�communiquer,�A�TITRE�INFORMATIF,�à �l'acquéreur�ou�au�locata ire,� les�informations�rendues�publ iques�par
l'Etat�concernant�les�risques�de�pollution�des�sols.

Qu'est-ce�qu'un�si te�pollué�?

Un�site�pollué�est�un�site�qui,�du�fait�d'anciens�dépôts�de�déchets�ou�d'infiltration�de�substances�polluantes,�présente�une�pollution�suceptible�de
provoquer�une�nuisance�ou�un�risque�pérenne�pour�les�personnes�ou�l'environnement.�Ces�situations�sont�souvent�dues�à�d'anciennes�pratiques
sommaires�d'éliminat ion�des�déchets,�mais�aussi�à�des� fuites�ou�à�des�épandages�de�produits�chimiques, �accidentels�ou�pas.�Il�existe�égalemnt �autour
de�certains�sites�des�contaminations�dues�à�des�retombées�de�rejets�atmosphériques�accumulés�au�cours�des�années�voire�des�décennies.

Comment�sont�établis�les�périmètres�et�attributs�des�futurs�SIS�?

Le�préfet�élabore�la�liste�des�projets�de�SIS�et�la�porte�à�connaissance�des�maires�de�chaque�commune.�L'avis�des�maires�est�recueilli, �puis�les
informations�de�pollution�des�sols�sont�mises�à� jour�grâce�à�la�contribution�des�organismes�participants.�Ces�secteurs�seront �représentés�dans�un�ou
plusieurs�documents�graphiques,�à�l 'échelle �cadastra le.

Quels�sont�les�derniers�changements�?

Le�décret�n°�2022-1289�du�1er�octobre�2022�relatif�à�l'information�des�acquéreurs�et�des� locataires�sur�les�risques�vient�renforcer� le�formalisme�de� l'état
de�pollution�des�sols.�Depuis�le�1er�janvier�2023,�l'ERP�doit �mentionner�le�dernier�arrêté�pris�par� le�préfet�sur�l'existence�d'un�SIS,� la�date�d'élaboration,� le
numéro�des�parcelles�concernées,�ainsi�que�des�dispositions�réglementaires,�tout�en�reprenant �les�informations�à�disposition�dans�le�système
d'information�géographique�(art�R125-26�du�Code�de�l’environnement).

Que�signifient�BASOL,�BASIAS�et�CASIAS�?

�BASOL� :�BAse�de�données�des�sites�et �SOLs�pollués�(ou�potentiellement�pollués)�par� les�act ivités�industrielles�appelant�une�action�des�pouvoirs

publics,�à�titre�prévent if�ou�curatif.

�BASIAS �:�Base�de�données�d'Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Service,�réalisée�essent iellement�à�part ir�des�archives�et�gérée�par�le

BRGM� (Bureau�de�Recherches�Géologiques�et�Minières).� Il�faut�souligner�qu'une�inscription�dans�BASIAS�ne�préjuge�pas�d'une�éventuel le
pollution�à �son�endroit.

�CASIAS �:�Carte�des�Anciens�Sites�Industriels�et �Activités�de�Service,�présentant�l'historique�des�activités�industrielles�ou�de�services�que�se�sont

succédé�au�cours�du�temps.�CASIAS�ne�préjuge�pas�d'une�pollution�effective�des�sols�des�établissements�recensés.

Que�propose�Media�Immo�?

Media�Immo�vous�transmet,�à�titre� informatif,� les�informations�actuellement�disponibles�et� rendues�publiques�par�l'Etat�à�travers�les�bases�de�données
BASOL�et�BASIAS, �et �sur�CASIAS.

Quels�sont�les�risques�si�le �vendeur�ou� le�bail leur�n'informe�pas� l'acquéreur�ou�le �locataire �?

«�À�défaut�et�si�une�pollution�constatée�rend�le�terrain�impropre�à�la�destinat ion�précisée�dans�le�contrat,�dans�un�délai�de�deux�ans�à�compter�de�la
découverte�de�la�pollution,�l'acquéreur�ou�le�locataire�a�le�choix�de�demander� la�résolution�du�contrat�ou,�selon�le�cas,�de�se�faire�restituer�une
partie�du�prix�de�vente�ou�d'obtenir�une�réduction�du�loyer.�L'acquéreur�peut�aussi�demander�la�réhabili tation�du�terrain�aux�frais�du�vendeur
lorsque�le�coût�de�cette�réhabilitation�ne�paraît�pas�disproportionné�par�rapport�au�prix�de�vente�».�(Extrait�du�Décret �n°2015-1353�du�26�octobre�2015)
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Cartographie�des�sites
situés�à�moins�de�200m�du�bien�et�à�moins�de�500m�du�bien

�BASOL�:�BAse�de�données�des�sites�et�SOLs�pollués�(ou�potentiellement�pollués)

�BASIAS�en�activité�:�Base�de�données�d'Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Service

�BASIAS�dont�l'activité�est�terminée�:�Base�de�données�d'Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Service

�BASIAS�dont�l'activité�est�inconnue�:�Base�de�données�d'Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Service

� � � �Sites�CASIAS�:�Carte�des�Anciens�Sites�Industriels�et�Activités�de�Service

�Emplacement�du�bien

�Zone�de�200m�autour�du�bien

�Zone�de�500m�autour�du�bien

�
Retrouvez�sur�ce tte�cartographie �un�inventaire �des �s ites�pollués �(ou�potentiellement�polluée)�situés �à�moins �de �500m�du�bien�représentés�par�les�pictos � ,� ,�

�et � .

Chacun�de �ces�pictos �est�dé taillé �sur�la�page �suivante �grâce �à�sa�lett re�e t�son�numéro�(A2,�B4,�...)�qui�vous �aideront�à�vous�repérer�sur�la�carte .

Le �descriptif�complet �des �s ites �CASIAS�est�consultable �sur�le �s ite �https://georisques.gouv.fr/.
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Inventaire�des�sites�BASOL�/�BASIAS
situés�à�moins�de�200m�du�bien�et�à�moins�de�500m�du�bien

Repère Nom Activité �des �s ites�situés �à�moins�de �200m
Distance
(Environ)

Aucun�résultat�à�moins�de�200m

Repère Nom Act ivité �des�sites �s itués�de �200m�à�500m
Distance

(Environ)

D4 � � Dépôt�de�liquides�inflammables�(D.L.I.) 273�m

D2
� � � �

� � � �

� � �

COURSAN�AUTOMOBILES�-�CITROEN�Garages,�ateliers,�mécanique�et�soudure;Commerce�de�gros,�de�détail,�de
désserte�de�carburants�en�magasin�spécialisé�(station�service�de�toute�capacité�de�stockage);Carrosserie,�atelier

d'application�de�peinture�sur �métaux,�PVC,�résines,�platiques�( toutes�pièces�de�carénage,�internes�ou�externes,�pour
véhicules...)

302�m

D1
� � �

Chaudronnerie,�tonnellerie 343�m

Nom Activité �des �s ites �non�localisés

Aucun�site�non�localisé
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Installations�Classées�pour�la�Protection�de�l'Environnement�(ICPE)*

Réalisé�en�l igne**�par Media�Immo

Pour� le�compte�de YES�DIAGNOSTICS�IMMOBILIERS

Numéro�de�dossier 2434736� �

Date�de�réalisation 24/10/2024

�

Localisation�du�bien 4,� rue�des�infidéles
11110�COURSAN

Section�cadastrale BN�591

Alti tude 6.42m

Données�GPS Latitude�43.234081�-�Longitude�3.0574

�

Désignation�du�vendeur �

Désignation�de�l 'acquéreur

�

RÉFÉRENCES

Seules �sont�concernées �les �ICPE�suivies �par�les �DREAL�(Directions �régionales �de�l'environnement,�de�l 'aménagement�et�du�logement)�pour�la�majorité�des
établ issements �indus triels �et�les �DD(CS)PP�(Directions �départementales �(de�la�cohés ion�sociale�et)�de�la�protection�des �populations )�pour�les�établissements

agricoles,�les �abattoirs�et�les �équarrissages �et�certaines�autres �activités �agroalimentaires,�avec�distinction�en�attribut�du�type�d'ICPE�(SEVESO,�IPPC,�Si lo,
Carrière,�Autres ),�de�l 'activi té�principale�et�des �rubriques�de�la�nomenclature�des �ins tal lations�classées�pour�lesquelles�l'établissement�indus triel�es t�autorisé.

�

GÉNÉALOGIE

Cette�base�contient�les�instal lations �soumises�à�autorisation�ou�à�enregis trement�(en�cons truction,�en�fonctionnement�ou�en�cessation�d'activi té).�Les �données
proviennent�d'une�extraction�de�la�base�de�données�fournie�par�le�Minis tère�de�l 'écologie,�du�développement�durable�et�de�l 'énergie�(MEDDE)�et�la

géolocalisation�est�effectuée�sur�la�base�des �coordonnées �Lambert�indiquées �dans �l 'extraction.

�

QUALITÉ�DES�DONNÉES

Le�niveau�de�précis ion�de�la�localisation�indiqué�en�attr ibut�pour�chaque�ICPE�est�variable�;�Elles �peuvent�être�localisées �au�Centre�de�la�commune�concernée,
à�l'adresse�pos tale,�à�leurs �coordonnées�précises �ou�leur�valeur�initiale.

�

*�Ce�présent�document�n'a�pour�but�que�de �communiquer,�A�TITRE�INFORMATIF,�à�les �informat ions �rendues �publiques �par�l'Etat.

**�Media�Immo�réali se,�sous�sa�seule�responsab ili té,�l'ICPE�du�client.�Ceci �sous�couvert�que�les�informations�de�localisation�du�bien�transmises�par�le�client�soient�exactes�et�que�les
informations�obtenues�sur�les�bases�de�données�soient�à�jour.

SOMMAIRE

Synthèse�des�Installations�Classées�pour �la�Protection�de�l'Environnement

Cartographie�des�ICPE

Inventaire�des�ICPE
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Cartographie�des�ICPE
Commune�de�COURSAN�(11110)

�Usine�Seveso

�Usine�non�Seveso

�Carrière

�Emplacement�du�bien

�Elevage�de�porc

�Elevage�de�bovin

�Elevage�de�volaille

�Zone�de�5000m�autour�du�bien

�
Retrouvez�sur�ce tte�cartographie �un�inventaire �des �Ins tallations �Classées�pour�le �Protection�de�l'Environnement �s ituées �à�moins �de �5000m�du�bien�représentées
par�les �pictos� ,� ,� ,� ,� �e t� .

Chacun�de �ces�pictos �est�détaillé �sur�la�page �suivante �grâce �à�sa�lett re �e t�son�numéro�(A2,�B4,�...)�qui�vous �aideront�à�vous �repérer�sur�la�carte .
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Inventaire�des�ICPE
Commune�de�COURSAN�(11110)

Repère Situat ion Nom Adresse
Etat�d'activité

Régime
Seveso

Priorité�Nationale

ICPE�situeés�à �moins�de�5000m�du�bien

C3 Valeur�Initiale Caves�de�l'Esperance�-�site�de
Coursan

37,�rue�de�l'Espérance
11110�Coursan

En�exploitation�avec�titre

INCONNU

Non�Seveso

OUI

Nom Adresse
Etat�d'act ivité

Régime

Seveso

Priorité �Nationale

ICPE�situeés�à �plus�de�5000m�du�bien

Aucun�ICPE�à�plus�de�5000m�du�bien�sur �la�commune�COURSAN
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Etat�des�nuisances�sonores�aériennes
En�application�des�articles�L�112-3�et�L�112-9�du�Code�de�l'Urbanisme

Réalisé�en�l igne*�par YES�DIAGNOSTICS�IMMOBILIERS

Numéro�de�dossier 2434736� �

Date�de�réalisation 24/10/2024

�

Localisation�du�bien 4,� rue�des�infidéles
11110�COURSAN

Section�cadastrale BN�591

Alti tude 6.42m

Données�GPS Latitude�43.234081�-�Longitude�3.0574

�

Désignation�du�vendeur �

Désignation�de�l 'acquéreur

*�Media�Immo�réalise,�sous�sa�seule�responsabi li té,�l'ENSA�du�client.�Ceci �sous�couvert�que�les�informations�de�localisation�du�bien�transmises�par�le�client�soient�exactes�et�que�les
informations�obtenues�sur�les�bases�de�données�soient�à�jour.

EXPOSITION�DE�L'IMMEUBLE�AU�REGARD�D'UN�OU�PLUSIEURS�PLANS�D'EXPOSITION�AU�BRUIT

Non�exposé 000�BN�591

SOMMAIRE

Synthèse�de�votre�Etat�des�Nuisances�Sonores�Aériennes

Imprimé�Officiel�(feuille�rose/violette)

Cartographie

Prescriptions�d'Urbanisme�applicables�dans�les�zones�de�bruit�des�Aérodromes
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Etat�des�nuisances�sonores�aériennes
En�application�des�articles�L�112-3�et�L�112-9�du�Code�de�l'Urbanisme

Les� zones�de�bruit�des�plans�d'exposi tion�au�br ui t� constituent�des�servitudes�d'urbanisme� (art.� L. �112-3�du�code�de�l'urbanisme)�et�doivent�à� ce�ti tre� être�notifiées�à� l'occasion�de�toute�cession,
location�ou�construction�immobili ère.

Cet�état�es t�établi �sur�la�base�des �informations�mises�à�disposition�par�arrêté�préfectoral
n° du mis�à�jour�le

Adresse�de�l'immeuble Cadastre

4,�rue�des �infidéles
11110�COURSAN

BN�591

Situation�de� l'immeuble�au�regard�d'un�ou�plusieurs�plans�d'exposition�au�bruit� (PEB)

■ L'immeuble�est�s itué�dans �le�périmètre�d'un�PEB 1�oui� ��non�

�

révisé� approuvé� date
1�s i�oui,�nom�de�l'aérodrome�:

�

> L'immeuble�est�concerné�par�des �prescriptions �de�travaux�d'insonorisation 2�oui� ��non�

�
2�s i�oui,�les �travaux�prescrits �ont�été�réalisés

�oui� ��non�

�

■ L'immeuble�est�s itué�dans �le�périmètre�d'un�autre�PEB 1�oui� ��non�

�
révisé� approuvé� date

1�s i�oui,�nom�de�l'aérodrome�:

Situation�de� l'immeuble�au�regard�du�zonage�d'un�plan�d'exposition�au�bruit

> L'immeuble�se�s itue�dans�une�zone�de�bruit�d'un�plan�d'expos ition�au�bruit�définie�comme�:

zone�A�1

forte
zone�B�2

forte
zone�C�3

modérée
zone�D�4

�

�

1�(intérieur �de�la�courbe�d'indice�Lden�70)

�
2�(entre�la�courbe�d' indice�Lden�70�et�une�courbe�choisie�entre�Lden�65�et�62)

�
3�(entre�la�l imite�extér ieur�de�la�zone�B�et�la�courbe�d'indice�Lden�choisie�entre�57�et�55)

�
4�(entre�la�l imite�extér ieure�de�la�zone�C�et�la�courbe�d'indice�Lden�50).�Cette�zone�n'est�obl igatoir e�que�pour�les�aérodromes�mentionnés�au�I�de�l 'ar ticle�1609�quater vic ies �A�du�code�général�des�impôts�(et�sous�réserve�des�dispositions �de�l 'article�L.�112-9�du
code�de�l' urbanisme�pour�les�aérodromes�dont�le�nombre�de�crénaux�horaires�attr ibuables�fait�l 'objet�d'une�limitation�réglementair e�sur�l' ensemble�des �plages �horaires�d'ouverture).

�
Nota�bene�:�Lorsque�le�bien�se�si tue�sur�2�zones,�i l�convient�de�retenir�la�zone�de�bruit�la�plus�impor tante.

Documents�de�référence�permettant�la �local isation�de�l'immeuble �au�regard�des�nuisances�prises�en�compte

Consultation�en�l igne�sur�https ://www.geoportail .gouv.fr/donnees/plan-dexpos ition-au-bruit-peb�
Plan�disponible�en�Prefecture�et/ou�en�Mairie�de�COURSAN

Vendeur�-�Acquéreur

Vendeur �

Acquéreur

Date 24/10/2024 Fin�de�validité 24/04/2025

Cet �état ,� à�remplir� par�le�v endeur�ou�le�bailleur, �est �destiné�à� être�int égré�au�dossier�de�diagnost ics� technique�-�DDT�(annexé,�selon�le�cas, �à�la�promesse�de�v ente�ou, �à� défaut� de�promesse,�à� l'acte� authentique
de�v ente�et� au�cont rat� de�location�ou�annexé�à�ces�actes�si�la�v ente�porte� sur� un�immeuble�non�bâti)�et �à� être�annexé� à�l'act e�authent ique�de�v ente�et,� le� cas�échéant, �au� contrat �préliminaire�en�cas�de�v ente�en

l'ét at�f utur� d'achèv ement .�
I nf ormation�sur� les� nuisances� sonores�aériennes. �Pour� en�sav oir�plus,� consult ez�le�site�I nternet�du�minist ère�de� la� transit ion�écologiques�et� solidaire�

https:/ /www.ecologie-solidai re.gouv.fr /
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